
DIRECTION DES SPORTS ET DE LA JEUNESSE 
 

Ecole de Voile Municipale 
Ecole Française de Voile agréée par F.F. Voile 

France Station Nautique 
 

FICHE D'INSCRIPTION 
 
 

NOM : .....................................................PRENOM : ....................................................... 
 
Date de naissance : ................................... Lieu : .................................Nationalité  : ............................ 
 
Adresse principale : ................................................................................................................................. 
 
Tel : ....../...../....../....../...... 
 
Adresse de séjour : ................................................................................................................................... 
 
Tel : ....../...../....../....../...... 
 

 OPTIMIST DERIVEUR CATAMARAN 
Enfant 

CATAMARAN 
Adulte 

PLANCHE A 
VOILE 

DU                                  . Débutant Débutant Débutant Débutant Débutant 
AU                                  . Perf Perf Perf Perf Initié 
     Perf 
DU                                  . Débutant Débutant Débutant Débutant Débutant 
AU                                  . Perf Perf Perf Perf Initié 
     Perf 
DU                                  . Débutant Débutant Débutant Débutant Débutant 
AU                                  . Perf Perf Perf Perf Initié 
     Perf 
DU                                  . Débutant Débutant Débutant Débutant Débutant 
AU                                  . Perf Perf Perf Perf Initié 
     Perf 
 

------------------------------------------------------------------------------------------------------------- 

 
AUTORISATION PARENTALE 

 
Je soussigné (e) M                         Mme 
 
autorise mon fils                           ma fille 
 
- âgé(e) de .................. ans à effectuer le(s)  stage(s) de voile ou de planche à voile aux dates inscrites sur la 
fiche d'inscription. 
- à quitter l'école de voile et à rentrer par ses propres moyens en cas d'une annulation de séance : 
 
 
Fait à ....................................... le ..................................... 
 
        Signature du tuteur légal 
 
 
 
 

 

FREJUS 
 

 
D.J.S. 

 

 

OUI NON 



 
 
 
 

 
 
Je soussigné (e) : _________________________________________________________ 
 
certifie que l'enfant : _________________________________________________________ 
est apte à s'immerger et à nager au moins 25 mètres. 
 
Fait à     le 
        Signature du tuteur légal 
 
 

 
 

 
Je soussigné (e) : _________________________________________________________ 
 
certifie que l'enfant : _________________________________________________________ 
est apte à plonger  et  à nager au moins 50 mètres. 
 
Fait à     le 
        Signature du tuteur légal 
 
 

 
 
 
Je soussigné (e) : _________________________________________________________ 
atteste savoir  plonger  et  nager au moins 50 mètres. 
 
Fait à     le 
        Signature 
 
 

 
Attestation obligatoire  

 
 Je soussigné (e) Madame, Monsieur .(1)............................................................. atteste : 
 
 1) avoir pris connaissance des conditions d'inscription ainsi que du règlement et des consignes de 
sécurité de l'Ecole de voile de Fréjus. 
 
 2) avoir reçu la notice d’information relative au contrat d’assurance  F.F.V./ M.M.A.. 
 Je reconnais avoir été informé (e) de mon intérêt à souscrire des garanties complémentaires (capitaux 
invalidité et décès plus importants) ayant pour but la réparation des atteintes à l’intégrité physique du 
pratiquant. 
   J’accepte de souscrire à l’une des formules de garanties complémentaires ; 
   Je refuse de souscrire à l’une des garanties complémentaires. 
 
 Fait à .......................................................................; le .................................................... 
 
      Signature du licencié ou signature des parents pour les mineurs 
       (Précédée de la mention « lu et approuvé ») 
 (1) rayer la mention inutile. 
 (2) cocher la case choisie. 
 
 
 

 
 

CERTIFICAT  DE  NATATION 

 

 - POUR LES ENFANTS DE MOINS DE  16 ANS. 

 

 - POUR LES ENFANTS DE PLUS DE 16 ANS, ET LES ENFANTS DE MOINS DE  18 ANS. 

(2) 

 

 - POUR LES PERSONNES DE PLUS DE  18 ANS. 



 
ECOLE DE VOILE DE FREJUS 

Ecole Française de Voile agréée par la F.F. Voile 
France Station Nautique 

 
REGLEMENT ET CONSIGNES DE SECURITE 

 
 
 
  Tous les pratiquants doivent être licenciés. Une licence « ENSEIGNEMENT », annuelle, est 
délivrée systématiquement le 1er jour du 1er stage. 
 
  L’Ecole de Voile Municipale est ouverte aux jeunes gens, garçons et filles âgés de 8 ans 
révolus et plus, ainsi qu'aux adultes. 
 
 
  Les cours sont donnés sur : - optimist, 
      - dériveur, 
      - catamaran, 
      - planche à voile, 
      - dériveur collectif, 
                                                                       - kayak. 
 
 
 
 I - CONDITIONS D'INSCRIPTION : 
 
 
  - remplir une fiche d'inscription, 
  - s'acquitter du montant des droits d'inscription. (Coût du stage + Licence) 
  * Les personnes déjà licenciées devront fournir obligatoirement un justificatif. 
  * CHEQUE A ETABLIR  A  L'ORDRE DE « PRODUIT PRATIQUE SPORTIVE FREJUS ». 
  - produire un justificatif pour bénéficier du tarif FRÉJUSIEN 
   
 
 
 

* Aucun remboursement ne sera accepté en cas d'annulation intervenant 
moins de 15 jours avant le début du stage. De même, toute séance annulée ne sera 
ni rattrapée, ni remboursée. 

 
 
 
 
 
 
 
 II - ASSURANCE 
 
 
  Il est fortement conseillé aux stagiaires de contracter une assurance individuelle accident. 
 
 
 
 
 
 
 

 

 
 

FREJUS 
 

D.S.J. 
 

 



 III - REGLEMENT INTERIEUR ET CONSIGNES DE SECURITE 
 
  Les élèves sont informés qu'il s'agit d'une école destinée à leur enseigner un sport qui 
 nécessite, pour des raisons évidentes de sécurité, une discipline très stricte. 
 
 En conséquence : 
 1) une tenue correcte est exigée, 
 
 2) le rangement et l'entretien courant du matériel incombent aux élèves. Ils doivent y apporter le 
 plus grand soin. 
 
 3) les règles de discipline et de sécurité doivent être respectées de façon formelle : 
   - obéissance au moniteur, 
   - port du gilet obligatoire, 
   - baignade libre interdite, 
   - navigation dans le périmètre autorisé (voir carte) avec obligation de 
     naviguer groupés avec le souci de surveillance mutuelle, 
   - en cas de chavirage, ne jamais lâcher le bateau, 
   - attendre la présence du bateau de sécurité pour sortir en mer. 
 
 4) équipement personnel 
  a - période estivale : 
   - chaussures (baskets), 
   - maillot de bain, 
   - T-Shirt, 
   - chapeau, casquette, 
   - serviette 
   - rechange. 
 
  b - hors période estivale et suivant les conditions météorologiques : 
   - chaussures (baskets), 
   - pantalon, 
   - sweat, pull, 
   - anorak et/ou coupe vent, 
   - serviette 
   - rechange complet. 
 

Par mesure d'hygiène, nous vous invitons à porter un vêtement sous le gilet ou la combinaison. 
 

TOUT ÉLÈVE ENFREIGNANT CES RÈGLES 
ENCOURT L'EXCLUSION DE L'ÉCOLE SANS 

POUVOIR PRÉTENDRE À AUCUN 
REMBOURSEMENT 

 
  En cas de conditions météorologiques incertaines, (vent fort, pluie, houle ...) nous invitons 
 les parents à se renseigner auprès des moniteurs sur le maintien ou non de la séance. 
 ( Tél. : 04.94.51.10.97) 
 
  Nous attirons votre attention sur le fait que le nombre de places dans les différents stages 
 demeure très limité. 
 L'absence, non excusée, le premier jour du stage sera considérée comme une 
 annulation ; Il ne sera donc procédé à aucun remboursement. 
 
  Une orientation sera proposée en fin de stage pour les stagiaires désirant participer à 
 d'autres stages. 


